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  Chapitre II 
 

1. Paragraphe 12 

 Remplacer le texte existant par le texte ci-après : 

 12. Les autres recommandations du Comité figurent aux paragraphes 23, 25, 
30, 33, 55, 68, 77, 79, 81, 85, 90 et 92. 

2. Paragraphes 78 à 82 

 Déplacer le paragraphe 78 et l’insérer après le paragraphe 82. Renuméroter les 
paragraphes suivants en conséquence. 

 


